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LÉGENDE      X :  Action à réaliser      ����: Action déjà réalisée      A :  Municipalité entièrement desservie par la MRC d’Arthabaska      

                        *: Total des 5 ans; les coûts seront répartis entre les municipalités selon l’option retenue      **:  Voir Tableau 5   Tableaux des coûts estimés de la mise en oeuvre  

 
 

 
OBJECTIFS EN INTERVENTION 

2 - 3 – 5 - 6 
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 NO ACTION  Coûts estimés*  Échéancier SSI SSI SSI  SSI  SSI   SSI  A SSI   SSI  
 

SSI SSI  

1 

 
Élaborer le programme de recrutement de pompier. 
 
Appliquer le programme. 

 
2 000$ 

 
1 000$/ année 

 
AN 1 

 
ANS 2 à 5 

X 
 

X 

X 
 

X 

X 
 

X 
 

X 
 

X 

 
 

 

X 
 

X 

 
 
 

 
 

���� 
 

X 

 
 
 

 
X 
 

X 

 
 

 
 

 

���� 
 

X 

 
 
 

X 
 

X 

���� 
 

X 
X 

2 

 
Élaborer le programme de formation des effectifs  
respectant le règlement provincial (reconnu par l’ÉNPQ). 

    Mettre en place le programme. 

2 000$ 
 
selon les besoins ** 

 
AN 1 

 
ANS 2 à 5 

X 
 

X 

���� 
 

X 

X 
 

X 

 
 
 

X 
 

X 

 
 
 

X 
 

X 

 
 

 
 
 

���� 
 

X 

 
 
 

 
 
 

 
X 

 
 
 

 
 
 

���� 
 

X 

 
 
 

X 
 

X 

���� 
 

X 
X 

3 

 
Élaborer le programme d’entraînement mensuel du 
personnel conforme aux canevas d’entraînement en 
caserne de l’ÉNPQ ou de la norme NFPA. 

     
    Mettre en place le programme. 

 
2 000$ 

 
 
 

selon les besoins ** 

 
AN 1 

 
 
 

ANS 2 à 5 

 
 

X 
 
 

���� ����  X  X   ����   X   ����  

 
 
 

X 
���� X E

F
F

E
C

T
IF

S
 

 

 
4 

 
Mettre en place des mesures de vérification de 
disponibilité des pompiers, particulièrement durant le jour 
et les périodes de vacances. 

 
2 000$ 

 
1 000$/ année 

 
AN 1 

 
ANS 2 à 5 

X ���� X  X  X   ����   X   X  X X  

 
5 

 
Élaborer le programme d’évaluation, de remplacement, 
d’entretien des véhicules, APRIA, habits de combat et 
autres équipements, selon le Guide d’application des 
exigences véhicules et accessoires. 
 
Appliquer le programme. 

 
2 000$ 

 
 
 
 

1 000$/an  

 
AN 1 

 
 
 
 

ANS 2 à 5 

X ���� ����  X  X   ����   X   X  X ���� X 

6 
 
Réaliser les tests de performance et de conformité selon 
les échéances; homologation et / ou attestation ULC 
(apporter si requis les correctifs).  

 
selon les besoins et 
les équipements ** 

 
ANS 1 à 5 

 X ���� ����  X  X   ����   X   X  

 
 

X 
����  

V
É

H
IC

U
L

E
S

 / 
É

Q
U

IP
E

M
E

N
T

S
 

 

 
7 

 
Achat de véhicules, pompes portatives, APRIA, cylindres, 
habits de combat, équipements de communication et 
élaborer un programme d’achats communs. 

 
selon les besoins et 
les équipements ** 

 
ANS 2 à 5 X X ����  X  X   ����   X   X  

 
X ����  
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LÉGENDE      X:  Action à réaliser      ����: Action déjà réalisée      A :  Municipalité entièrement desservie par la MRC d’Arthabaska      

                        *: Total des 5 ans; les coûts seront répartis entre les municipalités selon l’option retenue      **:  Voir Tableau 5   Tableaux des coûts estimés de la mise en oeuvre  

                        n/a : non applicable 
 

 
 

 
OBJECTIFS EN INTERVENTION 

2 - 3 – 5 - 6 
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 NO ACTION  Coûts estimés*  Échéancier SSI SSI SSI  SSI  SSI   SSI  A SSI   SSI  
 

SSI SSI  

C
O

M
M

U
N

I-
 

  
C

A
T

IO
N

S
 

 

 
8 

 
Étudier des stratégies afin de rendre les communications 
compatibles et faire des recommandations. 
 
Acquérir ou remplacer les équipements de 
communications selon les recommandations. 

 
2 000$ 

 
 
 

selon les besoins ** 

 
AN 2 

 
 
 

ANS 3 à 5 

X X X  X 
 
 

 

X 
 
 
 

 
 

���� 
 
 
 

 
 
 

X  
 

 
 
 
 

X 
 
 
 

X ���� X 

P
R

O
C

É
D

U
- 

R
E

S
 

 9 

 
Réviser les procédures opérationnelles d’intervention 
inspiré du Guide des opérations.  
 
Appliquer les procédures. 

2 000$ 
 

 

 
AN 2 

 
 

suivi périodique 

X X X 
 
 
 

X 
 
 
 

X  
 

 
 
 

���� 
 
 
 

 
  X 

 
 
 

 
 
 

���� 
 
 
 

X ���� X 

10 
 
Évaluer les poteaux incendie reliés au réseau d’aqueduc 
en terme de débit, pression et d’identification. 

 
selon les besoins ** 

 
AN 1 n/a ���� ���� n/a X n/a n/a n/a n/a ���� n/a n/a n/a n/a n/a ���� n/a 

 
 

n/a 
����  

 
11 

 
Apporter les améliorations au réseau ou à ses 
composantes; appliquer dans l’intervalle les mesures 
prévues au schéma (camions citernes); en priorité aux 
PU. 

 
selon les besoins 

 
PU : dès l’AN 2 

 
EXT. : ANS 3 à 5 

n/a X X n/a X n/a n/a n/a n/a X n/a n/a n/a n/a n/a X n/a n/a X  

 
12 

 
Réaliser l’étude d’optimisation des points d’eau; évaluer 
les aménagements requis pour rendre accessibles en 
tout temps ceux jugés utiles. Priorité aux PU.   
 
Aménager les points d’eau selon les recommandations; 
appliquer dans l’intervalle les mesures prévues au 
schéma (citernes). 

 
2 000$ 

 
¸ 
 

5 000$ / borne ** 

 
AN 1 

 
 
PU :   dès l’AN 2 
EXT. : ANS 3 à 5 

X ���� X X X X X X X X X X X X X X X X X X 

A
L

IM
E

N
T

A
T

IO
N

 E
N

 E
A

U
 

 

13 
 
Élaborer et appliquer le programme d’entretien et 
identification des points d’eau. 

 
2 000$ 

 

 
AN 2 

suivi annuel 
X X X X X X X X X X X X X X X X X 

 
X X X 
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LÉGENDE      X :  Action à réaliser      ����: Action déjà réalisée      A :  Municipalité entièrement desservie par la MRC d’Arthabaska      

                        *: Total des 5 ans; les coûts seront répartis entre les municipalités selon l’option retenue      **:  Voir Tableau 5   Tableaux des coûts estimés de la mise en oeuvre  

 
 

 
OBJECTIFS EN INTERVENTION 

2 - 3 – 5 - 6 
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 NO ACTION  Coûts estimés*  Échéancier SSI SSI SSI  SSI  SSI   SSI   SSI   SSI  
 

SSI SSI  

C
O

M
. 

 

14 

 
Transmettre à la MRC le rapport d’activités annuel sur 
l’état des communications entre les services et avec les 
SSI limitrophes et faire des recommandations. 

 
 

2 000$ 

 
 

ANS 2 à  5 X X X  X 
 
 

 

X 
 
 
 

 
 

X 
 
 
 

 X  
 

 
 
 
 

X 
 
 
 

X X X 

15 

 
    Mettre en place le programme de santé sécurité au Travail    
    inspiré de la norme NFPA 1500 

Désigner une (des) ressource (s) en Santé Sécurité au 
Travail par SSI qui fera aussi des recommandations à la 
MRC. 

 
 

2 000$ 
 

 
 

ANS 2 à 5 X X X 
 
 
 

X 
 
 
 

X  
 

 
 
 

X 
 
 
 

 
 
 

X 
 
 
 

 
 
 

X 
 
 
 

X X X 

16 

 
Réviser les procédures de déploiement des ressources de 
manière à rencontrer les objectifs de protection décrits à la 
Section IV du schéma. 

 
 

5 000$ 
 

 
 

dès l’AN 1 
suivi continu 

 
X 
 

X X  X  X   X   X   X  

 
 

X 
���� X 

 
17 

 
Transmettre au fur et à mesure les procédures de 
déploiement aux Centres d’appels d’urgence (incluant 
entre autres les ententes d’entraide automatiques). 

 
 
 

 
 

dès l’AN 1 
suivi continu 

X X X  X  X   X   X   X  X X X 

18 
 

Mettre en place les procédures de suivi et contrôle et 
s’assurer de leur efficacité.  

 
2 000$ 

 

 
AN 1 

suivi annuel 
X X X  X  X   X   X   X  X V X 

19 
 
Évaluer et réviser au besoin les ententes de services, 
d’entraide automatique et d’entraide mutuelle. 

 
4 000$ 

 

 
ANS 1 à 5 

 
X X X X X X X X X X X X X X X X X 

 
X X X 

20 
 
Rédiger régionalement des modèles d’ententes afin 
d’aider les municipalités (action 19). 

 
2 000$ 

 
AN 1 X X X X X X X X X X X  X X X X X 

 
X X X 

   
   

   
O

R
G

A
N

IS
A

T
IO

N
 

 

21 
 

Aucune action concernant les autres services tel 
désincarcération, sauvetage nautique etc. sinon continuer 
de les offrir selon les ententes à cet effet. 

  

 X X             

 
X  

 

X  
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LÉGENDE      X :  Action à réaliser      ����: Action déjà réalisée      A :  Municipalité entièrement desservie par la MRC d’Arthabaska      

                        *: Total des 5 ans; les coûts seront répartis entre les municipalités selon l’option retenue      **:  Voir Tableau 5   Tableaux des coûts estimés de la mise en oeuvre  
 
 

 
 

 
OBJECTIFS EN INTERVENTION 

2 - 3 – 5 - 6 
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 NO ACTION  Coûts estimés*  Échéancier SSI SSI SSI  SSI  SSI   SSI  A SSI   SSI  
 

SSI SSI  

22 

 
Réaliser une étude visant à identifier et promouvoir les 
mécanismes d’autoprotection et émettre des 
recommandations en vue de l’application de ces mesures 

 
 

2 000$ 
 

 
 

AN 2 
 

 
X 

 

 
X 

 

 
X 

 
X 

 
X 

 

 
X 

 

 
X 

 

 
X 
 

X 
 

X 
 

 
X 
 

X  X X X X 
 

X 
 

X X X 

23 

 
Maintenir le Comité Sécurité incendie de la MRC (formé 
d’élus) lequel devra faire rapport au Conseil des maires 
relativement à la planification de la sécurité incendie et le 
suivi du schéma. 
Créer une Table régionale de concertation réunissant 
annuellement tous les intervenants liés à la sécurité. 

21 000$ 

 
 

 
ANS 1 à 5    

 
 
 

 
 
 
 

  
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

  X 

R
É

G
IO

N
A

L
 

24 

 
Maintenir le Comité de concertation en sécurité incendie 
(formé de directeurs municipaux et de directeurs des SSI) 
lequel devra faire études et recommandations au Comité 
Sécurité incendie de la MRC.  

 
 

9 000$ 
 
 

 
 

ANS 1 à 5 
 
X 
 

 
X 
 

 
X 
 

 
X 
 

 
X 
 

 
X 
 

 
X 
 

 
X 
 

 
X 
 

 
X 
 

 
X 
 

 
X 
 

 
X 
 

 
X 
 

 
X 
 

 
X 
 

 
X 
 

 
X 
 

 
X 
 

 
X 
 

 
25 

 
Maintenir une ressource régionale en coordination 
incendie et suivi de la mise en œuvre du schéma. 

 
68 000$ 

 
AN 1 et 5                    X 

 
26 

 
Élaborer et utiliser des indicateurs de performance tels 
que ceux développés par le MSP pour réaliser le suivi de 
la mise en œuvre du schéma et faire rapport au Comité 
sécurité incendie.  

 
 

9 800$ 
 
  

 
 

dès l’AN 1 
annuel 

                   X 

M
R

C
 

27 
 
Élaborer le rapport d’activités tel que prescrit par la Loi sur 
la sécurité incendie et le transmettre au MSP et aux 
municipalités dans le délai prescrit. 

 
3 750$ 

 
dès l’AN 2 

annuel 
 

                 

 
 
 

 X 
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LÉGENDE      X :  Action à réaliser      ����: Action déjà réalisée      A :  Municipalité entièrement desservie par la MRC d’Arthabaska      

                        *: Total des 5 ans; les coûts seront répartis entre les municipalités selon l’option retenue      **:  Voir Tableau 5   Tableaux des coûts estimés de la mise en oeuvre  

 
 

 
OBJECTIFS EN PRÉVENTION 

1 – 4 – 6 – 7 – 8  
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 NO ACTION  Coûts estimés*  Échéancier SSI SSI SSI  SSI  SSI   SSI  A SSI   SSI  
 

SSI SSI  

28 

 
Élaborer le programme d’évaluation et d’analyse des 
incendies de bâtiments.  
 
Appliquer le programme. 

 
2 000$ 

 
 

1 000$ / année 

 
AN 1 

 
 

ANS 2 à 5 

X X X  X 
 
 

 

X 
 
 
 

 
 X 

 
 
 

 X  
 

 
 
 
 

X 
 
 
 

X X X 

29 

 
Avoir recours aux services d’une ressource qualifiée en 
Recherche des causes et circonstances des incendies. 

 
selon le besoin ** 

 
AN 1 

ANS 2 à 5 

���� 
 
 

���� 
 

X 

���� 
 

X 

 
 
 

���� 
 

X 

 
 
 

���� 
 

X 

 
 

 
 
 

X 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

���� 
 

X 

 
 
 

 
 
 

���� 
 

X 

 
 
 

���� 
 

X 

���� 
 

X 
X 

30 

 
Avoir recours aux services d’un technicien en prévention des 
incendie (préventionniste) pour l’inspection des risques élevés et 
très élevés, et la collaboration à d’autres activités, par exemple : 
plans d’intervention, programme et campagnes de sensibilisation. 

 

 
selon les coûts 

estimés au schéma 

 
selon l’échéancier 
indiqué au schéma 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
x 

 
X 
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31 

 
Transmettre toutes les informations requises relativement 
à l’historique et à la classification des risques; émettre des 
recommandations quant aux différents programmes de 
prévention. 

 
 

11 400$ 

 
 

ANS 1 à 5 X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X 

 
32 

 
Élaborer et recommander un modèle de réglementation 
municipale en s’inspirant des rapports d’incendies, de 
l’historique, des Codes de construction et incendie.  
 
Réviser la réglementation s’il y a lieu. 

 
 

2 000$ 
 
 

 

 
 

AN 1 
 
 

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X 

33 

 
Élaborer et appliquer le programme sur l’avertisseur de 
fumée (inspection des risques faibles et moyens) et en 
assurer le suivi. 

 
selon les coûts 

estimés au schéma 

 
ANS 1 à 5 

 X ���� X X X X X X X X X X X X X X X X ���� X 
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34 
 
Élaborer et appliquer le programme sur l’inspection des 
risques élevés et très élevés et en assurer le suivi. 
 

 
selon les coûts 

estimés au schéma  

 
selon le calendrier 
indiqué au schéma X X X X X X X X X X X X X X X X X X ���� X 
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LÉGENDE      X :  Action à réaliser      ����: Action déjà réalisée      A :  Municipalité entièrement desservie par la MRC d’Arthabaska      

               *: Total des 5 ans; les coûts seront répartis entre les municipalités selon l’option retenue      **:  Voir Tableau 5   Tableaux des coûts estimés de la mise en oeuvre  
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 NO ACTION  Coûts estimés*  Échéancier SSI SSI SSI  SSI  SSI   SSI  A SSI   SSI  
 

SSI SSI  

35 

 
Concevoir les plans d’intervention pour les risques élevés 
et très élevés.  Priorité aux PU. 

 
30 200$ 

 
ANS 1 à 5 X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X 

36 

 
Élaborer le programme de sensibilisation du public. 
 
Appliquer le programme 

 
2 000$ 

 
1 000$/ année 

 
AN 1 

 
ANS 2 à 5 

X X X 
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37 

 
Élaborer le programme spécifique pour les bâtiments 
agricoles et acéricoles. 
 
Appliquer le programme 

 
 

2 000$ 
 

1 000$/ année 

 
 

AN 1 
  

ANS 2 à 5 
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38 
 
Élaborer et appliquer les mesures pour compenser les 
lacunes en intervention. 

 
selon les mesures 

appropriées 

 
ANS 1 à 5 X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X 


